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Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Loi du 2 août 1997 portant réorganisation de l'Armée et modification de la loi du 27 juillet 1992 relative à la
participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le
cadre d'organisations internationales.

Loi du 3 août 1998 portant modification 1. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des
fonctionnaires de l'Etat; 2. de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de
l'Etat; 3. de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant la valeur numérique des traitements des fonctionnaires
de l'Etat ainsi que des modalités de mise en vigueur de la loi du 22 juin 1963 fixant le régime des
traitements des fonctionnaires de l'Etat; 4. de la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-
Duché de Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d'organisations
internationales; 5. de la loi du 27 août 1977 concernant le statut des fonctionnaires entrés au service
d'institutions internationales; 6. de la loi du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires
de l'Etat; 7. de la loi 8 janvier 1996 modifiant et complétant certaines lois concernant les fonctionnaires de
l'Etat.

Loi du 31 mai 1999 portant création d'un corps de police grand-ducale et d'une inspection générale de
la police et modifiant a) le code d'instruction criminelle, b) la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant
l'organisation militaire, c) la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l'Etat,d) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat, e) la
loi modifiée du 16 avril 1979 ayant pour objet la discipline dans la Force publique, f) la loi modifiée du 28
mars 1972 concernant 1. l'entrée et le séjour des étrangers 2. le contrôle médical des étrangers 3. l'emploi
de la main d'oeuvre étrangère g) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des conditions et
modalités d'avancement dans les différentes carrières des administrations et services de l'Etat, h) la loi
communale du 13 décembre 1988 telle que modifiée par la suite, i) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative
à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix (OMP)
dans le cadre d'organisations internationales.

Loi du 21 décembre 2007 modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire et
modifiant a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat,
b) la loi modifiée du 28 juillet 1973 réglant l'usage des armes et autres moyens de contrainte par les
membres de la force publique dans la lutte contre la criminalité, c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant
harmonisation des conditions et modalités d'avancement dans les différentes carrières des administrations
et services de l'Etat, d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de
Luxembourg à des opérations de maintien de la paix (OMP) dans le cadre d'organisations internationales,
e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-ducale et d'une inspection générale de la
police, f) la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains
fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l'Etat.
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Loi du 2 juin 2021 portant modification : 1° de la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation
du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre
d’organisations internationales ; 2° de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire ;
3° de la loi du 21 décembre 2007 portant autorisation de dépenses d’investissement dans des capacités et
moyens militaires.

Chapitre I. - Dispositions générales

Art. 1er.
(1)  Le Gouvernement est autorisé à mettre en œuvre une participation du Grand-Duché de Luxembourg à
des opérations pour le maintien de la paix et des opérations de prévention, ainsi que de gestion de crise, ci-
après dénommées « opérations », qui sont effectuées dans le cadre d’organisations internationales dont le
Grand-Duché de Luxembourg est membre ou dans le cadre de groupements multinationaux dont le Grand-
Duché de Luxembourg fait partie et pour lesquels existe un mandat international.
(2) Par « opération », au sens de la présente loi, on entend une mission à caractère civil ou militaire dont le
but consiste dans la prévention, la dissuasion, la limitation, la modération ou la cessation d’hostilités internes
ou interétatiques.
(3) Est assimilée à une opération au sens de la présente loi, une mission de conseil et de formation militaire
ou civile dans un cadre pré- ou post-conflictuel, une mission d’appui aux missions humanitaires, ainsi qu’une
mission d’observation électorale.
(4) La participation est décidée par le Gouvernement en Conseil après consultation des commissions
compétentes de la Chambre des Députés. Toutefois, pour les opérations effectuées dans le cadre de
groupements multinationaux dont le Grand-Duché de Luxembourg fait partie et pour lesquelles existe un
mandat international, ainsi que pour les opérations dont l’objet consiste dans la limitation, la modération ou
la cessation d’hostilités internes ou interétatiques, un débat a lieu en séance publique de la Chambre des
Députés en amont de l’accomplissement de la procédure réglementaire prévue à l’article 2, paragraphe 3 et
de la consultation des commissions compétentes de la Chambre des Députés.
(5) Au cas où la décision de participation à une opération concerne le déploiement effectif de forces de
réaction rapide de l’Organisation du traité de l’Atlantique nord, ci-après « OTAN », ou de l’Union européenne,
ci-après « UE », le débat en séance publique, s’il s’impose en vertu du paragraphe 4, a lieu au plus tard
endéans les trois jours suivant la convocation.
(6) Le ministre ayant la Défense dans ses attributions ou le ministre ayant les Affaires étrangères dans ses
attributions, suivant la nature militaire ou civile de l’opération, informe trimestriellement les commissions
compétentes de la Chambre des Députés du déroulement et de la fin des opérations décidées selon la
procédure décrite aux paragraphes 4 et 5.
(7) Ne tombent pas sous le champ d’application de la présente loi, la participation à des entraînements tels
que visés par la loi du 22 avril 2009 portant réglementation des compensations et récupérations en faveur du
personnel militaire de carrière pour sa participation aux entraînements et instructions militaires ainsi qu’au
service de garde et son règlement d’exécution.

Art. 2.
(1) La participation à une opération peut comprendre :

- l’envoi de contingents civils,
- l’envoi de contingents de la Force publique.

(2) Le Gouvernement en Conseil peut décider d’intégrer ou de rattacher les contingents luxembourgeois à
ceux d’un autre État ou d’un groupe d’États.
(3)  Pour chaque opération à laquelle le Grand-Duché de Luxembourg participe, un règlement grand-ducal
détermine les modalités d’exécution de la présente loi.
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Pour le cas particulier de la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des forces de réaction rapide
de l’OTAN ou de l’UE, la procédure réglementaire est initiée au moment où la décision de principe sur la
participation luxembourgeoise à la rotation de telles forces doit être prise, nonobstant le fait que l’objet précis
de l’opération potentielle n’est pas encore connu à ce moment. Toutefois, la prise du règlement grand-ducal à
ce stade ne porte pas préjudice à la consultation des commissions compétentes de la Chambre des Députés
et, le cas échéant, au débat en séance publique, tels que prévus à l’article 1er, paragraphes 4 et 5, lors du
déploiement effectif des forces de réaction rapide de l’OTAN ou de l’UE.

Art. 3.
(1) Les participants civils à une opération et les soldats volontaires non membres d’une Unité de disponibilité
opérationnelle, ci-après « UDO », sont choisis sur la base du volontariat.
(2) Les militaires de carrière, ainsi que les soldats volontaires membres d’une UDO sont désignés d’office
par le ministre ayant la Défense dans ses attributions pour participer à des opérations.
En cas de besoin, le ministre ayant la Police dans ses attributions peut désigner d’office des membres du
cadre policier de la Police grand-ducale pour la participation à des opérations.

Art. 4.
Les frais de la participation luxembourgeoise à une opération pour le maintien de la paix sont avancés par
l’Etat et peuvent être remboursés en tout ou en partie par l’organisation internationale sous la responsabilité
de laquelle cette opération est organisée.
Le remboursement s’effectue d’après un accord à conclure avec cette organisation internationale.

Chapitre II. - Des participants civils

Art. 5.
(1) L’agent de l’Etat désireux de poser sa candidature pour participer à une opération pour le maintien de la
paix doit obtenir l’autorisation préalable du Ministre du ressort dont il relève.
(2) Cet agent de l’Etat a droit à un congé spécial pour la durée de sa mission avec maintien de tous les
avantages et droits découlant de son statut. Il continue notamment à jouir de son traitement, de son indemnité
ou de son salaire.
(3) Le fonctionnaire, l’employé et le salarié de l’État participant à une opération continuent à relever de
l’autorité du ministre du ressort, pour tout ce qui concerne sa situation de carrière, et notamment ses
avancements en échelon et en grade, ainsi que ses promotions.
(4) L’emploi d’un fonctionnaire, employé ou salarié de l’Etat en congé spécial pour la participation à une
opération pour le maintien de la paix peut être confié à un remplaçant, à titre provisoire ou définitif, selon les
besoins du service et par dépassement des effectifs prévus par la loi budgétaire.
(5) Le congé spécial pour la participation à une opération pour le maintien de la paix est considéré comme
période d’activité de service intégrale, notamment pour les avancements en échelon ou en grade, pour le
droit au congé annuel, pour les promotions et pour le droit d’admission à l’examen de promotion.
(6) Le bénéficiaire d’un congé spécial pour la participation aux opérations pour le maintien de la paix est
réintégré dans son service d’origine à l’expiration du congé spécial. Il y obtient un emploi équivalent à la
fonction qu’il exerçait effectivement avant l’octroi du congé spécial.
(7) Toutefois, si l’autorité investie du pouvoir de nomination estime que la nature du travail accompli et
l’expérience acquise par l’intéressé au sein d’une opération pour le maintien de la paix justifient sa nomination
à une fonction supérieure à celle visée au paragraphe (6) ci-dessus, elle peut procéder à une telle nomination
sans que le bénéficiaire ne puisse, de ce fait, accéder à une fonction ou obtenir un rang plus élevé que les
fonctionnaires de la même carrière entrés au service de l’Etat en même temps que lui ou avant lui.

(10) L’exécution des dispositions du présent article est assurée, après délibération du Gouvernement en
Conseil, par l’autorité compétente.

Ministère d'État – Service central de législation
- 3 -



loi du 27 juillet 1992 Version consolidée au 7 juin 2021

Art. 6.
La loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat est modifiée et complétée
comme suit :

1. L’article 1er paragraphe 3 alinéa 2 est remplacé par le texte suivant:
« Les articles 2 paragraphe 1er, 6, 8 et 9, paragraphes 1er, 2 et 4, les articles 10 à 20, les articles 22

à 25, les articles 28 - à l’exception du point k) - et 29, 30 paragraphes 1er - à l’exception du dernier
alinéa - 3 et 4,32 à 36 paragraphes 1er et 2, l’article 37 - pour autant qu’il concerne la sécurité
sociale -, l’article 38 paragraphe 1er - à l’exception de c) et d) -, les articles 39, 44 et 47 numéros
1 à 3, l’article 54 paragraphe 1er ainsi que l’article 74. »

2. A l’article 28 paragraphe 1er est ajouté un nouveau point k) libellé comme suit :
« k) le congé spécial pour la participation à des opérations pour le maintien de paix. »

Art. 7.
La présente loi s’applique également au personnel des communes, de la Société Nationale des Chemins de
Fer Luxembourgeois et des établissements publics relevant de l’Etat et des communes.
Pour l’application des dispositions de la présente loi à ces personnes, lesquelles sont assimilées à des
agents de l’Etat, notamment au sens de l’article 5 ci-dessus, les notions «autorité compétente», «Ministre
du ressort», et «autorité investie du pouvoir de nomination» visent l’autorité compétente pour l’engagement
des agents concernés.

Art. 8.
(1) Le participant à une opération à caractère civil issu du secteur privé, y compris le participant sans activité
professionnelle et le participant retraité, est recruté par le ministre ayant les Affaires étrangères dans ses
attributions pour une opération spécifiée.
Tout participant à une opération à caractère militaire issu du secteur privé est recruté par le ministre ayant
la Défense dans ses attributions pour une opération spécifiée.
(2) Le contrat de travail entre le participant à une opération pour le maintien de la paix et son employeur
peut, de l’accord de l’employeur, être suspendu pour la durée du contrat de travail conclu par le ministre du
ressort conformément au paragraphe (5) ci-dessous.
(3) L’accord visé au paragraphe (2) fait l’objet d’une convention écrite, à établir en quadruple exemplaire et
à signer par l’employeur, le participant à l’opération pour le maintien de la paix et le ministre du ressort ou
son représentant.
La convention se réfère expressément aux modalités du contrat de travail par lequel le ministre du ressort
engage le participant à une opération pour le maintien de la paix. Ledit contrat est annexé à la convention
dont il fait partie intégrante.
(4) Pendant la suspension du contrat de travail l’employeur est déchargé des obligations à lui imposées à
ce titre en vertu de la législation du travail et de la sécurité sociale.
(5) Le participant à une opération pour le maintien de la paix issu du secteur privé est engagé, moyennant
un contrat de travail à durée déterminée, par le ministre du ressort pour la durée de la mission spécifiée,
cette durée comprenant, le cas échéant, le temps nécessaire à la formation.
Les dispositions de la loi du 24 mai 1989 concernant le contrat de travail, et notamment celles de son chapitre
3, sont applicables.
Par dérogation à l’article 6 (1) sous 2° de la loi du 24 mai 1989, le contrat du participant à une opération pour
le maintien de la paix qui bénéficie de la suspension de son contrat de travail initial mentionne expressément,
en dehors d’une durée minimale, la durée maximale prévisible de sa mission.
Sur demande écrite dûment motivée du participant à l’opération pour le maintien de la paix, contresignée par
le ministre du ressort ou son représentant, l’employeur peut consentir à une prolongation de la suspension
du contrat de travail suivant les modalités prévues au présent article.
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Le contrat à durée déterminée liant le ministre du ressort au participant à l’opération pour le maintien de la
paix fait, dans ce cas, l’objet d’une prolongation conformément aux articles 6 à 13 de la loi du 24 mai 1989
sur le contrat de travail.
(6) Les obligations imposées à l’employeur par la législation du travail et de la sécurité sociale sont assumées
pendant la durée de la mission par le ministre du ressort.
(7) Le participant à une opération pour le maintien de la paix issu du secteur privé a droit à une rémunération
fixée de cas en cas et versée par le ministre du ressort.
En vue de la fixation de cette rémunération, il est notamment tenu compte du niveau de rémunération
accordée pour une activité similaire exercée au service de l’Etat ou de la rémunération que le participant à
une opération pour le maintien de la paix a touchée dans la profession dont il a suspendu l’exercice ou dans
celle qu’il exerçcait avant de participer à l’opération pour le maintien de la paix.
(8) Le contrat de travail liant le participant à son employeur reprend ses effets de plein droit du fait de la reprise
du travail par le participant dès la cessation du contrat conclu avec le ministre du ressort conformément au
paragraphe (5).

Art. 9.
(1) Le participant à une opération pour le maintien de la paix issu du secteur public ou privé a droit, pendant
la durée effective de sa mission à l’étranger, à une indemnité spéciale non pensionnable.
(2) Cette indemnité spéciale, fixée par le Gouvernement en Conseil, est exempte d’impôts et de cotisations
sociales.

Art. 10.
(1) La participation à une opération pour le maintien de la paix ne confère pas le droit à un engagement
ultérieur au service de l’Etat.
(2) Néanmoins, lorsqu’un ancien participant à une opération pour le maintien de la paix entre au service
permanent de l’Etat, le temps passé dans les opérations pour le maintien de la paix est considéré comme
période passée au service de l’Etat à tâche complète et donne droit notamment à

- une bonification d’ancienneté de service en vue de la fixation du traitement initial conformément à l’article
5 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités
d’avancement des fonctionnaires de l’État;

- une bonification du temps requis pour obtenir une promotion conformément à la loi modifiée du 28 mars
1986 portant harmonisation des conditions et modalités d’avancement dans les différentes carrières des
administrations et services de l’Etat;

- une bonification du temps de service en vue de la computation prévue par la loi du 27 janvier 1972 fixant
le régime des employés de l’Etat;

- une bonification du temps requis pour l’admission à l’examen de promotion prévu par la loi du 16 avril
1979 modifiée fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat;

- à l'égard de l'ancien participant à une opération pour le maintien de la paix, entré au service de l'Etat avant
le 1er janvier 1999, une computation du temps de service en vue de l'application des dispositions de la loi
modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l'Etat;

- une réduction de stage équivalente à la durée de service effective dans les opérations pour le maintien
de la paix.

(3) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux soldats volontaires de l’Armée qui entrent
au service permanent de l’Etat après avoir accompli un service militaire volontaire d’au moins trois ans.

Chapitre III. - Des membres de la Force publique

Art. 11.
(1) Les membres du cadre policier de la Police grand-ducale et les soldats volontaires non membres d’une
UDO peuvent se porter volontaires pour participer à une opération à titre de membre de la Force publique
ou de personne civile.
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